
Département du Val d 'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n°A57 /2026 
Exécution d'office des travaux de démolition portant sur la propriété sise au  à 
Villiers le Bel (95400) parcelle cadastrée AT n° 163 

La Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL ; 

Vu le code de la co nstruction et de l'habitation, notamment les articles L. 511-1 à L. 511-20, l'article L. 5-tl -3 
et les articles R. 511-1 à R. 511-12; 

Vu l' intervention du Service D épar temental d'Incendie et de Secours (SO IS) du VaJ-d'Oise en date du 1-t 
jamrier 2026 faisant suite à l'effondrement d'une partie de la toiture du bâtiment se trouvant au fond de la 
cour de la parcelle cadas trée AT n° L63 ; 

Vu l'arrêté de mise en sécurité de deux immeubles portant interdiction d'accès et d'habitation en date du 1-t 
janvier 2026, référencé sous le n° ,-\ 05/ 2026 : 

Vu le rappor t d 'expertise judiciaire éta bli par t--11. PACCARD, expert désigné par ordonnance du Tribunal 
administratif de P ontoise en date du 16 janvier 2026, remis le 20 janvier 2026 co ncluant à un péril grave et 
imminen t nécessitant l'interdiction d'habiter et d'accéder aux: bâtiments annexes et de démolir immédiatement 
les bâtiments annexes compr.is mur de clôture sur la parcelle AT n°163 ; 

Vu l'article R.421-29 du Code de l'urbanisme dispensant de permis de démolir les démolitions effectuées en 
application du Code de la construction et de l' habi tation sur un bâtiment menaçant ruine ou en application 
du Code de la santé publique sur un immeuble insalubre ; 

Vu la notification à l'architecte des bâtiments de France du rapport d'expertise judiciaire en date du 
2 L janvier 2026, conformémen t à l'article R.51 L--t du Code de la constrnction et de l'habitation; 

Vu l' imminence du risque pour les personnes conduisant à faire application de la procédure d 'urgence prévue 
aux articles L.511-19 à L.511-21 du Code de la construction et de l'habitation ; 

Vu la saisine du président du tribunal judiciaire de Pon toise statuant en procédure accélérée au fond, en 
application du 2ème alinéa de l'ar ticle L.5 L 1-19 du Code de la construction et de l'habitation. selon assignations 
délivrées le 22 janvier 2026, en vue de l'audience du 30 jamrier 2026 à %30 ; 

Vu le jugement selon la forme accélérée au fond en date du 13 février 2026 autorisan t la commune de Villiers­
le-Bel à procéder à la démolition immédiate des bâtiments annexes en ce compris le mur de clôture sur la 
parcelle t\ T n°163 sis au  à Villiers-le-Bel (95-lOO) ; 

Vu les significations par commissaire de jus tice du jugement en date du 16 février 2026  
 ; 

Vu l'acte d 'acguiescement pure et simple du jugement rendu selon la f01me accélérée au fond de Madame 
D USCHE E en date du L6 ffrrier 2026: 

Vu l'arrêté municipal de mise en sécurité n° t\23-2026 en date du 21janvier2026 portant mise en demeure 
d 'exécuc:ion des travaux portant sur la propriété sise au  à Villiers-le-Bel (95-lOO) ; 

' ' ' 
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Vu l'absence de toute réaction des indivisaires  consécutivement à la notification de l'arrêté de 
mise en séCLtrité n° A 23-2026 ; 

Vu le devis réceptionné le 17 février 2026, pour la réalisation de la démolition des bâtiments annexes en ce 

compris les murs de clôture et le mur de limite séparative, conformément à l'arrêté de mise en sécurité 

N° A 23 -2026 et n la Jécision du juge rendu en dntc du 13 l"é'vrier 2026: 

Considérant qu'il es t nécessaire de procéder à l'application de l'arrêté municipal N ° A 23-2026 et du jugement 
rendu le 13 février 2026 notamment l'engagement des travaux suivants : 

D émolition immédiate des bâtiments annexes en ce compris le mur de clôture et le mur de limite 
séparntive sur la parcelle J\ T n°163, sis au  à Villiers-le-Bel (95400). 

Considérant que les annexes et les murs de la propriété sise  constituent toujours un 

danger pour la sécuri té des habitants et des avoisinan ts ; 

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt de la sécurité publique, pour assurer la sécurité du site et mettre en 
sécurité les habitants et les avoisinants ; 

Considérant que les dispositions de l'article LS 11-16 du code de la construction et de l'habitation prévoient 

qu'à défaut de réalisation des travaux dans le délai imparti, le maire peut par décision m orivée faire procéder 

d'office à leur exécution, aux frais des propriétaires défaillants. 

Considérant que le jugement selon la forme accélérée au fond du 13 février 2026 nécessite d'être mis en 

ccuvre ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Les propriétaires et/ ou les ayants droits de la maison sise  à Villiers-le-Bel (93400), 
cada strée AT n° 163 sont infonnés qu'il sera procédé d'office à l'exécurion des mesures prescri tes par 
l'arrêté municipal de mise en sécurité n° J\23-2026 en date du 21 janvier 2026 et au jugement du président 
du tribunal judiciaire de Pontoise du 13 février 2026 : 

Démolition immédiate des bâtiments annexes y compris les murs de clôture sur la parcelle cadastrée 
.t\T n°163. 

Article 2: 

La créance de la commw1e résultant des frais d'exécution d'o ffice des travaux, incluant le coût de l'ensemble 
des mesures que cette exécurion a rendu nécessaire, destine, notamment, à assurer la sécurité de l'ouvrage 
ainsi que les frais exposés par la commune agissant en qualité de maître d'ouvrage public, sera recouvrée 
comme en matière de contributions directes, et, le cas échéant, garantie par l' inscription d'un privilège spécial 
immobilier, institue dans les conditions précisées aux articles 2384- 1 et 238-t-3 du code civil. 

Conformément aux dispositions de l'article L511 -l 7 du code de la consrrucrion et de l'habitarion, si 
l'immeuble relè\Te du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est émis à l'encon tre de chaque 
Copropriétaire pour la fracrion de créance dont il est redevable et le cas échéant aux ayants droits. 

Article 3: 

Le présent arrêté sera notifié aux propn etatres du bâtiment référencé. Tl sera affiché par tous moyens 
concernés ainsi qu'à la mai.rie de \'illiers-le-Bel et sur la façade de l'immeuble. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au fichier immobilier de la conservation de hypothèques, le 
ca s échéant, aux frais des propriétaires et/ ou des ses ayants droits mentionnés à l'article 1. 



Article 4: 

Monsieur le Directeur Général des Services, 1[onsieur le Commissaire de Police et J\[onsieur le Chef de la 
Police l\[unicipale de Villiers-le-Be~ sont chargés, chacun en ce gui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 5: 

Un exemplaire de cet arrêté sera : 

Adressé à la police municipale et au commissariat ; 
Transmis au contrôle de légali té à la sous-préfecture de Sarcelles ; 
Publié et affiché conformément à la législation en \'Îgueur ; 
Transcrit sur le registre des arrêtés municipaux. 

r\. Villiers-le-Bel, le 18 février 2026 

Djida DJALLALI TECHTACH 
Maire de Villier -le-Bel 



ANNEXEN°1 
Code de la construction et de l'habitation 

Article LS21-1 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le tirulaire d'un clroir réel conférnnt l'usage. le locataire. 
le sous-locatain: ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement 
constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitan t est t('Jl u d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
con tribuer au coût correspondant dans les conditions prénLes à l'article L. 521-3-1. 
-lorsqu'un établissement recevant du public utiEsé aux fins d'hébergement foi t l'objet de m esures destinées 
à fa ire cesser une situation d'insécurité en application de l'uticlc- L. 123-3. 
Cerre obliga tion est faire sans pré1udicc des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploit:i nt à l'encontre 
des personnes auxc1uelles l'état d'insalubnté o u de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 
1.-Lc lo:·er en principal ou toute autre somme \·erséc en contrepartie de l'occupation cessent d'êt1·e dus pour 
les locaux tllu font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. à compter du premit'r jour 
du mois gui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les lorers ou rcde,'ances sont à nou\'eau 
dus à compt<.:r du prenuer jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visé>- par un arrétC: de m ise en sécurité ou de traitement de l'insalubri té p1is en applicaaon 
de l':irticle L. 511-11 ou de l'arricle L. 311 -19. sn uf dans le cas prfru au deuxième alinéa de l'article L. 133 1-
22 du code tic la snnté publique ou lorsque la mesure es t ptise à l'encontre de la pcrsonn<.: qui a l'usnge des 
locaux ou mstallations, le lover en principal ou toute autre somme versée en contrepart.ie de l'occupa lion du 
logement cesse d'être dù à compter du premier jour du mois llui suit l'em·oi de la notification de l'arrêté ou 
de son affichage à la mai rie et sur la façade de l'immeuble. justju'au premier jour du mnis Llui suir l'cn\'oi de 
la noufication o u l'affichage de l'arrété de mainlevée. 
Les lo:·crs ou toutes autres somm es \'Crsécs en contrepartie de l'occupation du logement ind t'.1rne11t perçus 
par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaw; sont res titués à l'occupant 
ou déduits des loyers dont il c.leYient à nou,·cau redc\·able. 
11.-0ans les locaux visés au L la durée résiduelle <lu bail à la da te du premier jour du mois suivant l'em·oi de 
la no tificacio n de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la rral.Jsation des mesures 
prescrites. ou leur nffichage. est celle qui res tait à courir au prenuer jour du mois sut\'an1 l'em·oi de la 
no titîrntion de l'arrèré d 'insalubrité ou de péril , de l'injonction. de la mise en demeure ou des prescriptions. 
ou leur affichage. 
Ces dispositions s'applic1uent san s préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 172-+ du code civil. 
l ll .-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définiti\·e d'habiter cr d'utiliser, les baux et contra ts 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obliga tion de 
pmemenr du loyer ou de toute somme \·erséc en contrepartie de l'occupation. jusgu'à leur terme ou jusqu'au 
départ des occupants et au plus tard jusl]u'à la d:it·e limite fixée par la déclaration d 'ins:ilubrité ou l'arrêté de 
péril . 
l ' rw clrclar~ rion d 'insalubri té, un arrèté de péril ou la prescrip tion de mesures destinées à faire cess er une 
situation d'insécurité n e peut entrainer la rés1lia t10n de plein dro ir des btlux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement. sous réserve <les disp osit.ions du \ ' Il de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une o ffre de relogemen t C(lnforme aux 
disp ositions du II de l'article L 321-3- 1 sonl des occupants de bonne fot qLù m: peu\'en t ètre expulsés de cc 
fa it. 
Conformément à rarticle 19 de l'ordonnance n° 2020- 11 -l-+ du 16 septembre 2t)20. ces d1spos1tio11s entrent 
en\ igueur Je Ier jam·ier 2021 et ne sont applicnbles qu'aLL"' arrêtés noufiés à compter de cette ùate. 

Article LS21-3-1 
!.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d 'une in terdiction tempor:i ire d'habiter ou d'utiliser ou l]Ue les tra\·:iux 
prescrits le rendent temporairement mhabirnble, le propn étaire ou l'explo itanl est tenu d':issurcr aux 
occupants un hébergement décent corre~pondtl nt à leur · besoins. 
r\ défaut. J'hébergemenr e~t assuré d:ins les conc.lt tions pré\'11es ~ l'article L. 321 -3-2. Son coùr est mis à 1'1 
ch:irge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de 1ra1tement de l'insalubrité pris au titre du -1-0 de l':irticlc L. 5 11 -
2 du présenr code es t manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d':issurer 



l'hébergemenr des occupants jusgu'au terme des U'.a,·aux prescrits pour remédier it l'msalubrité. ,\ l'issue, 
leur relogement incombe au représentant de l'r, tat dans le département dans les conditions prévues à l'article 
L. 321 -3-2. E n cas de défaillance du propriérnir<' ou de l'exploitant. le coùt de l'hébergement est mis à sa 
charge. 
[ 1.-LorstjU\m immeuble fait l'objet d'une U1tcrdiction définiti\•e d'habiter ou lorst1u'esl prescrite la cessatJ011 
de la mise à <l1sposicio n à des fins d'habitauon des lr>caux mencionnés à l'article L. 1331-23 du code de la 
santé public1uc, ainsi gu'en cas d'éncuation à caractère définitif, le prop1iétairc o u l'exploitant csr renu 
d'ass urer le relogement <les occupants. Cetlt' obligation est satis foite par la présentation à l'occupant de 
l'offre d'un logement corresponda nr à ses besoin s et à ses possibilités. Le propriétatre: ou l'exploitanr est 
tenu de \'Crser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant éga.l à rrois mois de son nou\·eau loyer er 
destinée à couvrir ses frais de réinsta llation. 
En cas de défaillance: du proptiétaire ou de l'exploi tant. le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions préntes à l'arcicle L 321-3-2. 
Le propriétaire esr tenu au respect de cc~ obligatirms si le bail est résilié par le locataire en application cle:1 
cbspositions du dernier alinéa de l'article l 72-1- du code civil ou s'il expire entre la date de la noufication des 
arrétés portant U1tcrcLiction c.léfirnri\'C d'habiter et la date d'effet de cette Î11terlLiction. 

Article L521-3-2 
1.-Lorsljue des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une 
interdiction temporaire o u définiti\'C d'habiter et que le p ropriétaire ou l'explo trant n'a pas assuré 
l'hébergcmrnr ou le relogement des occup:mrs. le maire o u. le cas échéant, le président de l'érnblissement 
public de coopération interconummale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
Lorsque l'arré·té de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'arncle L. 3 11-11 ou à 
l'article L. 3 l 1-19 compo rte une interdiction défi.niti,•e ou temporaire d'habiter o u que les travaux prescrits 
rendent temporairement le logement inhabitable. et que le propnéraire ou l'explo itan t n't1 pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupan ts, l'au torité compétente prend les dispos itions nécessaires pour 
les héberger o u les reloger. 
r 1.- (r\brogé) 
111. -Lorsque l'arrêté de traitement de l'u1st1 lubrité vise un immeuble situé clans une o pératio n programmée 
cl't1mélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303- l ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300- l du code de l'urbarnsme et (jlle le propriétaire ou l'exploitant n'a pas as::uré l'hébi.::rgement 
o u le relogement des occupants, la personne publigue grn a plis l'initiatin· de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
1 \ ' .-Lorsc.1u'une personne publique. un organisme d'habitations à loyer modéré. une société d'écono nue 
mixte ou un organisme à but non lucrattf a assuré le relogement, le propriéra.ire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité rcprésemati,•e des frais engagés pour le relogement. égale à un an du loyer prfrtsionnel. 
\ '.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopératio n intercommunale assure. de facon 
occasionnelle o u en applica tion d'une co1went1on passée avec l'Etat, les obligations d'hébergement ou de 
relogement gui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, clic est subrogée dan,; les droirs de 
l'Etat pour le rcCOU\' remen t de sa cr éance. 
\' l. -La crémce résultant de la substitution de la collecti,·iré publique aux propriétaires ou exploitants c.1ui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article 
est recou\Tée soir comme en matière de co ntributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou. le c:i.s échéant, le président de l'établissement public de coopération 
Î11rercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'r>rganismc ayant assuré l'hébergement ou k 
relogement. 
\ ' lf.-Si l'occupant a refusé trois o ffres de relogement t1u1 lui ont été faites au mre des 1 ou li I. le juge peur 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail o u du droit d'occupation et à l'auro1isanon d'expul~er 

l'occupant. 

ANNEXEN°2 
Code de la construction et de l' habitation 

Artic le LSll-22 
1. -Est puni d'un an d'emprisonnement cr d'une amende de 50 000 f. le refus délibéré et sans mut if légirimt: 
d'exécuter les trarnux et mesures pre,;criLs en application du présent chapitre. 



1 l. -Esr puni de deux ans d'emprisonnement et d'une am ende de 75 ()()l) € le fair de ne pas déférer à une mise 
en demeure du représentant de l'E ta l dans le département prise sm le fondement de l'arricle L. 133 l -23 du 
code de la santé publique concernant des locaux mis à disposition aw;: fin~ <l'habitation dans des conditions 
qui conduisent manifestement à leur sur-occupation. 
fl I. -Est puni d'un emprisonnement de trois ;ins et d'une amende de 100 OOU f: 
1° Le fait de dégrader, <lé tériorer, dérruire des locaux ou de le~ rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon gue cc soit dans le bLtt J'en faire parti r les occupants lo rsque ces lornLL'\: sont v isés pa1· un arrêté de 
mise en sécurité o u de trait·em ent de l'insalubrité ; 
2° Le fair. de mauvaise foi, de ne pas respecter une i.nterdiction d'habiter ou d'accéder aux lieux prise en 
applica tion du présent chapitre. 
!\' .-Les personnes ph~·sic1ues encourenr égalemenr les peines complémentaires SLÙvantes: 
l 0 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergem ent des personnes et arnn t 
servi à con11n ettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au 
moment de 111 commission de l'infraction ont fait l'objer d'une expropria tion pour cause d'utilité publique. 
le montant de la con fiscation en valeur pré\'Lte au neu,·ième alinéa de l'article 131 -2 1 du code pénal est égal 
à celLÙ de l'indemnité cl'expropria tion ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professi01rnelle ou sociale dès 
lo rs guc les facilités gue procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Ccrte interdiction n'est tou tefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
res ponsabilités syndicales ; 
3° L 'in terdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou Lm 
fonds de commerce d'un ét;i blissement recevant du public à usage total ou parriel d'hébergemenr ou d'être 
usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un 
bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel. soit en tant c.iu'associé ou mandataire social de la 
société civile immobilière ou en n om coilectif se portant acc1uéreur ou uwfrui tier, soit sous forme de parts 
immobilières. Cette in terdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufrwt d'un bien immobilier à 
usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 
Le prononcé des peines complémentiiires mentionnées aux 1° et 3° du présen t IV est obligatoire à l'enconrre 
de toute perw nne coupable d'une infraction pré\'ue au présent article. Toutefois, la juridiction peut. par une 
décision spécialernen t moti,rée. décider de ne pas prono ncer ces peines. en considération des circonstances 
de l'i.nfraction et de la personnalité de son auteur. 
\ '.-Les personnes m orales déclarées r esponsables pénalement, dans les candirions prén1es à l'article 12 1-2 

du code pénal. des infractions définies au présent article encourent. outre l'amende SLÙvant les modalité· 
prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°, -+ 0 • 8° et 9° de l'article 131-39 du même 
code. 
Elles encourent égalem ent la peine complémentaire d'in ter<lic tion, pour une durée de dix an s au plus. 
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier ?t usage d'habitation ou d'un fonds de comm erce d'un 
établissement rece,'ant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 
La confiscation mentionnée au 8° du m ême article l3 1-39 porte sm le fonds de commerce ou l'immeuble 
des tiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée iiu même 8° et de la peine d'interdiction d'acheter ou 
d'être usufruitier mentionnée au deLL'\:Îèm e alinéa du présent V est o bligatoire à l'encontre de toute perrnnne 
coupable d'une i.nfraction prév1.1e au présent article. Toutefois. la juridiction peut, par une décision 
spécialement m oti\"ée, décider de ne pas prononcer ces pei.nes. en considération des circonstances de 
l'infraction et de lii personnali té de son auteur. 
Lo rsque les biens immeu bles qui apparrenaienr à la personne con<lam néc au moment de la conunission de 
l'infraction onr fai t l'objet d'un e expropriation pour cause d'utilité public1ue. le montan t <le la confiscation 
en ' 'alcur prén1e au neuvième alinéa de l'article 13 1 -~1 du code pénal est égal à celui de l'indemnité 
d'expropriation. 
\'!. -Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d 'exploitan ts de fonds de con1111erce aux fins 
d'h ébergem ent. il est fait application des dispositions de l'article L. 65 1- 10 du présen t code. 



ANNEXEN°3 
Code de la construction et de l'habitation 

Article L 521-4 
!.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d 'une amende de lOU 000 euros le fait : 
-en ' rue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il dérient en application des articles L. 321- 1 à 
L. 521 -3-1, de le menacer. de commettre à son égai-cl tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à 
l'habita tion les lieux qu'il occupe : 
-de percevoil" un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement. ;: compris 
rétroactivement. en méconnaissance du 1 de ]'article L. 521-2 ; 
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogemen t de l'occupant. bien gu'étant en mesure de le faire. 
lI.-Les personnes ph~·sigues encourent également les peines complémentaires suiYa ntes: 
l 0 La confisca tion du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsc1ue les biens immeubles gui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la conrnùssion de l'infraction ont fair l'objet d'une 
exproprü1tion pour ca use d'utilité publique, le montant de la confisca tion en valeur pré\'ue au neuvième 
alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activiré professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités c1ue procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acberer un bien immobilier à usage d'habita tion ou un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou d'être 
usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usu fruit d'un 
bien ou d'un fonds de commerce soir à titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandatail"e social de la 
société ci,·ilc immobilière ou en n om collectif se portant acc1uéreur ou usufruirier. soit sous forme de parts 
U11.mobilières ; Cetre interdiction ne porte toutefois pa s Sur 11aCllUisition OU l'usufruit d'un bien Jmmobilier à 
usage d'habitation à des fin s cl'ocrnpation à titre personnel. 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux l 0 et 3° du présent lI es t obligatoire à l'encontre 
de toute personne coupable d'un e infra ction pn~\'lte au présent article. T outefois. la juridiction peut, par une 
décision sp écialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en comidération des cil"consrnnces 
de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
11 1.-Les perso1rnes morales déclarées responsables pénalement. dans les conditions p rénics par l'article 121-
:2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent. outre l'amende suivant les modalités 
prévues par l'article 13 l-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°. -+0

, 8° et 9° de l'article 131 -39 du 
mêm e code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de comm erce ou les locaux mis à bail. 
L orsc1ue les biens immeuble> l]Ui appartenaient à la personne condamnée au moment de la cornnùssion de 
l'infraction om fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique. le mo ntant de la confocation 
en \'aleur préYue :w neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemni té 
d'expropriation. 
Elles encourent égalemen L la peine complémentaire d 'interdiction, pour une durée de dix ans au plus. 
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage <l'babitation ou d'un fonds de commerce d'un 
établissement recevant du public à usage !'Otai ou partiel d'hébergement. 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de la peine 
d'interdiction d'acheter ou d 'étxe usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présen t fII es t obligatoire à 
l'encontre de toute persrnrne coupable d'une infraction prévue au préscnr article. Toutefois. la juridiction 
peut. par une décisio n spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en consiclérat:ion des 
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
LorsLJue les poursliites sont effectuées à l'enconti-e d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergeme11t. il est fait application des dispo:::itions de l'article L. 631-10 du présent code. 




